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FICHE 25 OPTIMISER LE SYSTÈME DE GESTION DES INFRASTRUCTURES COLLECTIVES PUBLIQUES 

VILLE DE CHIÈVRES PRIORITE 3 

Tous les villages  Version initiale 

Création d’une plateforme de gestion et de partenariats  Version actualisée (  . . /. . /. . . .  ) 

 Description succincte du projet 

Contexte : offre large d’équipements à destination des (collectifs) citoyens, 
diversité des gestionnaires (commune, ASBL, Centre culturel), manque de fluidité 
pour les opérateurs, manque de clarté pour les citoyens, projets de création de 
nouveaux équipements (FP 17 – Maison rurale à Tongre-Saint-Martin, FP 35 – 
Maison de village à Vaudignies), évaluation satisfaisante du mode de 
fonctionnement du hall sportif de Vaudignies et de la Maison du Domissart à 
Grosage (bénévoles) 
Nature du projet : 

• Création d’une plateforme numérique de réservation des équipements 
publics, avec une interface accessible au public 

• Création de partenariats de gestion avec des bénévoles locaux : gestion 
des clefs, des états des lieux, etc. 

Public cible : milieu associatif, collectifs citoyens, citoyens 
Partenaires pressentis : Centre culturel L’Envol, ASBL gérant les équipements, 
utilisateurs des équipements 

 Justification du projet 

- Justification par rapport aux besoins identifiés dans le diagnostic 
partagé 

- Caractère rural du projet 

- Effets directs et effets multiplicateurs attendus 

La mise en place de ce projet aura des effets multiplicateurs tels que : 
•  

- Projets connexes du PCDR et de la Commune 

15. Soutenir les festivités et le folklore identitaire 
17. Réhabiliter l’église de Tongre-Saint-Martin en Maison rurale 
35. Créer une Maison de village à Vaudignies 
36. Améliorer les équipements de la Maison du Domissart à Grosage 
37. Mettre à jour périodiquement les outils communaux de communication 

Autres projets communaux :  
- Alternatives éventuelles 

- Sobriété du projet 

 Lien à la stratégie du PCDR 

- Défis et objectifs principaux en lien avec la stratégique du PCDR 

3. Recréer des cœurs de village dynamiques 
B. Par l’amélioration de l’offre et de l’accès aux infrastructures, aux services 

et aux équipements 
C. Par la convivialité des espaces et des équipements publics : modulables, 

multimodaux et multifonctionnels 
D. Par la mise en lumière du tissu associatif 

- Liens qualitatifs et quantitatifs 

- Objectifs connexes avec les autres plans et programmes pertinents 

 


